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LETTES-Pr"AT&aEN NES

P o u*.~ l'ex'cutior de 1d Décldrton dûi 3 'Juinz6,
concernant les priviiegaes,'done, doivenlt juuir l'es O.ft-,
càers des Confls -Supérieurs du. C&rrclït -&-i' Ï)J

Du .29 Septembre 1775.ý

£nrézjZdesezzcoî,Qqezzcc de i'Arrêt du 8 Fe'rier' .

L OUIS, PAER LA* GSJACE DED DE-u.,, Ro . D r. FR A-N CE EIT
.DE NAV A RWRE A nosý amrés & féaux les, Gens, téinant n 'otre Cour'

de Parlement à BoIrdea-Eux, S A L U.-T. Le. f-eu Roi, notre tT-ès-cb1er & honoré'
Seigneur, & Aïeul, 'ayant vouILuaccorder aux CfficiersIdes, Cprfeilsý Su-
périeurs duCanada & de 11fle, Royale, ,lesrnM&es 'privilègesdont jouif-
fent les. Officiers- honoraires dés Cour fouver'ain'esý en France., auro.it- à
.Cet effet'dornné , 'le 3 Juin 1765S ,.ueDcaration, dot-aeerfuit.
Louis , par lagrace de Dieu, Roi. de ,France--&' de Navarre,.- A tous
ceux- qui ces préfentes Lettres verront ,-falut. Nos amés & -féaux, Con-
teiller$ & Greffiersýý des. Çonfcile S Upexieurs c.:;

't.'.



Nous avions ci-devant aux Colonies du Canada & de FIfle Royale, que
Nous avons cédées à l'Anleterre par le dernier Traité de Paix que Nous
avons conclu avec cette Couronne, Nous ayant donné, dans l'exercice
de leurs fonEtions , des preuves de leur zele & de leur affeation pour notre
fervice , & Nous en ayant donné encore de bien plus particulieres dans
l'abandon que plurieurs d'entre eux ont fait de la plus grande partie de
leur fortune, en repaffant en France , pour continuer à vivre & à refter
fous notre domination : dans ces circonftances , il'Nous a paru jufte de
récompenfer leur zele & leur attachement pour Nous & nos Etats, par
des marques de fatisfaetion & diflintions perfonnelles. A ces caufes, &
autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil, & de not're cer-
taine fcience , pleine puiffànce & autorité royale, Nous avons par ces
Préfentes, fignées de notre main, dit, déclaré & ordonné, difons, dé-
ciarons & ordonnons , voulons & Nous plaît , que les Confeillers, Pro-
cureurs-Généraux & Greffiers , même les Confeillers honoraires des Con-
feils Supérieurs que Nous avions ci-devant aux Colonies dú Canada & de
'Ifle Royale , qui font préfentement dans notre Royaume , ou qui y re-

viendront dans l'efpace de deux ans, à compter de ce jour, y jouiront
perfonnellement , & fans tirer à conféquence pour leur poflérité , des
mêmes honneurs , privileges , exemptions , franchifes , immunités & pré-
rogatives dont jouiffent les Confeillers , Procureurs-Généraux & Greffiers
de nos CoUIrzo &,rL-cLes. Si .1winons cri mandement à nos amés & féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris , que ces
Préfentes ils aient à faire régilrer, & le contenu en icelles garder & ob-
ferver felon leur form & teneur, nonobilant tous Edits, Déclarations;
Arrêts, & autres chofes à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé &
dérogeons par ces Préfentes , aux copies defquelles , collationnées par l'ur
de nos amés & féaux Confeillers-Secretaires , voulons que foi foit ajoutée
comme à l'original; car tel eR notre plaifir: en témoin de quoi Nuos
avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le troi-
fieme jour du mois de Juin, l'an de grace mil fept cent foixante-cinq ,
& de notre regne le cinquantieme. Signé, Louis. Et plus bas, par le Duc
de Choifeul; & fcellé du grand fceau de cire jaune. Mais comme Nous
fommes informés qu'on a omis. de vous envoyer ladite Déclaration , pour
être par vous enrégifarée , A CES CAUSEs , & autres à ce Nous mouvant ,
Nous vous mandons , & par ces Préfentes fignées de notre main , enjoi-
gnons que vous ayez à procéder, même en temps des Vacations, àYen-
£égifarement de la Déclaration ci-deffus & des autres parts tranfcrite, &



icelle faire executer felon fa forme & teneur : CÀi tel eR notre plaifir;
en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes.
DONNÉ à Verfailles le vingt-neuvieme jour du mois de Septembre , 1'an
de grace mil fept cent foixante - quinze , & de notre regne le deuxieme.
Signe', LO U IS. Et plus bas: Par le Roi, D E S AR T INE.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

A Près quc leclure & publication ont ete'judiciairement faites par le Gref
fcr de la Cour, des Lettres-Patentes du Roi, pour l'exécution de la Déclia-
ration du Roi du 3 Juin 1765 , concernant les privileges dont doivent
jouir les Officiers des Confeils Supérieurs du Canada & de 1Tíle Royale,
données à Verfailles le vingt-neuvieme jour du mois de Septembre, l'an de
grace mil fept cent foixante-quinze , fignées LOUIS; & plus bas , Par le
Roi , DE SA.RTINE. Etfcellées di grand Sceau de France fur cire jaune.

L A COUR , oui & ce requérant le Procureur-Gene'ral du Roi , ordonne
que fur le repli defdites Lettres-Patentes , dont lec7ure vient d'être faite par
le Greffer de la Cour, feront mis ces mots: lues, publiées & enrégiarées;
pour être exeuzee'e felon leur forme & teneur, conforme'ment à la volonte' de Sa
Majeflée; & que copies d'icelles , enfemble du prefent Arrêt, duement colla-
tionnées par le Greffßer de la Cour , feront envoyees, à la diligence du Pro-
cureur-Géneral du Roi , dans tous les Bailliages'& S'néchauffes du refort
pour y être fait pareille lec1are publication & enrégiflrement: enjoint àfes Subf
zituts , chacun en droit foi, d'en certfier la Cour dans le mois. Fait à Bor-
deaux, en Parlement, le 8 Fivrier Z776'.

Monèur L E B E R TH O N, Premier Prefident.

Collatiotnné. Signe', B AR E 
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k BORDEAUX, chez JiE.& CiuA-puis,9 Imprimeur de àt
9our de Parlement," ifuz'les fisdeVille.,C 1 - d9


